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• arrêté  du  19  septembre  2023  portant  modification  de  la  subdélégation  de  signature  de
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enregistré sous le n° SAP 977810779 – organisme CARIA

• récépissé du 20 septembre 2023 de déclaration d’un organisme de services à la personne
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Centre hospitalier de Béthune Beuvry

• décision n° 117/2023 du 21 septembre 2023 d’ouverture d’un concours externe pour l’accès au
grade d’ambulancier
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Le Oirecteur du Centre Hospitelier de Béthune-Beuvry,

Vu le code général de la Fonction publique;

vu le décret n'2016-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des personnels de la filière ouvrière et
technique de catégorie C de la fonction publique hospitalière;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2017 fixant les règles d'organisation générale, la composition du jury et la nature des
épreuves des concours de recrutement pour l'accès à certains grades de la filière ouvrière et technique de
la catégorie c de la fonction publique hospitalière, pris en application des articles 4-6 et 4-7 du décret n.2016-536
du 19 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique
hospitalière;

Vu le décret n" 2O22-t658 du 25 décembre 2022 poftant création du corps des ambulanciers de la fonction
publique hospitalière au sein de la filière soignante et modifiant diverses dispositions applicables à la fonction
publique hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi public du 4 août 2023;

Considérant la vacance d'un poste d'ambulancier au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

DECIDE:

Article 1er: Un concours externe est ouvert en vue du recrutement d'un ambulancier au Centre Hospitalier de
Béthune-Beuvry.

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les agents titulaires du diplôme d'Etat d'ambulancier mentionné à
l'article D.4393-1 du code de la santé publique, possédant les permis de conduire B et C.
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Article 3 : Le dossier de candidature est à déposer au service des Ressources Humaines jusqu'au 21 novembre
2023, dernier délai, à l'adresse suivante : Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources
Humaines, 27 rue Delbecque, Section concours, CS 10809, 62408 Béthune Cedex.

Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du Pas de Calais.

A Béthune, ce 21 septembre 2023

Le Directeur
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Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le décret n" 2015-1705 du 12 décembre 2016 portant statut particulier des personnels de la filaère ouvrière et
technique de catégorie C de la fonction publique hospitalière;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2017 fixant les règles d'organisation générale, la composition du jury et la nature des
épreuves des concours de recrutement pour l'accès à certains grades de la filière ouvrière et technique de
la catégorie C de la fonction publique hospitalière, pris en application des articles 4-G et 4-7 du décret n" 2016-536
du 19 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique
hospitalière;

vu le décret n' 2022-!658 du 25 décembre 2022 portant création du corps des ambulanciers de la fonction
publique hospitalière au sein de la filière soignante et modifiant diverses dispositions applicables à la fonction
publique hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site place de l'Emploi public du 4 août 2023;

considérant la vacance d'un poste d'ambulancier au centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

DECIDE :

Article ler : un concours interne est ouvert en vue du recrutement d'un ambulancier au centre Hospitalier de
Béthune-Beuvry.

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les fonctionnaires et contractuels de la Fonction publique
Hospitalière, de la Fonction Publique Territoriale, de la Fonction d'Etat, les militaires, ainsi que les agents en
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale comptant au moins un an d,ancienneté de
services publics au 1ê' janvier 2023 à la condition d'être titulaires du diplôme d,Etat d,ambulancier mentionné àl'article D.4393-1 du code de ra santé pubrique, possédant res permis de conduire B et c.
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Le Directeur du Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry,



Article 3 : Le dossier de candidature est à déposer au service des Ressources Humaines.iusqu'au 21 novembre
2023, dernier délai, à l'adresse suivânte : Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources

Humaines, 27 rue Delbecque, Section concours, CS 10809,62408 Béthune Cedex.

Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du Pas de Calais.

A Béthune, ce 21se
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